
République Française 

Département de Saône-et-Loire 

Commune de  

CHATENOY-EN-BRESSE  

Extrait du registre des Délibérations 

 
Séance du 6 décembre 2024 

Date de la convocation :  

29 novembre 2024 

 

L’an deux mil vingt-quatre et le 6 décembre, l’assemblée 

régulièrement convoquée s’est réunie sous la présidence 

de Mme le Maire, Joëlle SCHWOB. 

 

 

ꝍ Membres en exercice : 14 
ꝍ Présents : 11 
ꝍ Votants : 14 
ꝍ Pour : 14 
ꝍ Contre : 0 
ꝍ Abstention : 0 

 

Présents : SCHWOB Joëlle, LETOURNEAU Pascale, FROST Georges, PHILIPPE 

Agnès, FROST Daniel, MOUGEOT Jeannine, DESBOIS Jocelyne, , PRUDHON 

Fabrice, FEVRE Franck, MERLE Christelle, CHANTEPERDRIX Guy  

Représentés : CLEMENT Benoit par SCHWOB Joëlle, RITTER Claude par 

LETOURNEAU Pascale,  

Excusés : LEGRAND Valérie 

Absents : -- 

 

Secrétaire de séance : Guy CHANTEPERDRIX  

 

 

DE-2024-65 

Demande d’achat de terrain communal :  

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2121-29 et L.2241-1, 

Considérant que la commune est propriétaire de la parcelle cadastrée AD 64 d'une superficie de 3 743 m², située 

rue des Tournesols, 

 

Considérant que cette parcelle relève du domaine privé communal, 

 

Considérant l'offre d'achat présentée par M. et Mme Bourgeon, propriétaires occupants de la parcelle AD 72, 

 

Cette parcelle constitue un espace vert dans le lotissement des Tournesols, la volonté du conseil municipal est 

d’avoir une commune verte, et d’éviter de minéraliser les espaces,  

De plus, d’autres demandes d’achat d’une partie de cette même parcelle pourraient être faites par d’autres 

particuliers voisins de cette dernière,  

 

Le Conseil, après en avoir délibéré, 

 

REFUSE la cession d’une partie de la parcelle AD 64. 

 

 

 

Mme Le Maire, Joëlle SCHWOB 

Le secrétaire de séance, Guy CHANTEPERDRIX 

 


